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RAPPORT DU JURY 

EXAMEN PROFESSIONNEL POUR L’ACCES 

AU CORPS DES SECRETAIRES ADMINISTRATIFS 

AU TITRE DE L’ANNEE 2026 

Préambule : 

La présidente remercie l’ensemble des membres composant ce jury ; un esprit de 
collégialité, de rigueur et d’impartialité a prévalu. La plus grande attention a été portée 
à l’harmonisation des critères d’évaluation, afin de garantir une appréciation équitable 
des compétences et du potentiel de chaque candidat. 

Les épreuves se sont déroulées dans des conditions satisfaisantes et conformément 
aux dispositions réglementaires encadrant cet examen professionnel.  

 

Cadre réglementaire : 

L’examen professionnel pour l’accès au corps des secrétaires administratifs du 
ministère de la Justice s’inscrit dans le cadre du code général de la fonction publique 
et des textes statutaires régissant les corps de catégorie B de la fonction publique de 
l’État. Il est notamment encadré par : 

• le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires 
communes à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B ; 

• le décret n° 2010-302 du 19 mars 2010 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux corps des secrétaires administratifs ; 

• le décret n° 2011-1252 du 7 octobre 2011 portant statut particulier des 
secrétaires administratifs relevant du ministère de la Justice ; 

• l’arrêté du 20 décembre 2019 fixant les règles d’organisation générale et la 
nature des épreuves de l’examen professionnel ; 

• l’arrêté du 9 mai 2025 autorisant l’ouverture de l’examen professionnel au titre 
de l’année 2026 ; 

• les arrêtés des 11 août et 12 novembre 2025 fixant la composition du jury pour 
la session 2026. 

Calendrier des étapes 

   Examen professionnel pour l’accès au corps des SA 2026  

Inscription des candidats Du 26 mai au 26 juin 2025 

Epreuve écrite 9 septembre 2025 

Résultats d'admissibilité 5 novembre 2025 

Date limite du retour des RAEP 3 décembre 2025 

Epreuves Orales 12 au 15 janvier 2026 

Résultats d'admission 15 janvier 2026 
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I – DONNÉES STATISTIQUES 

A. Composition du jury 

La composition du jury a été fixée par arrêté ministériel, conformément aux dispositions 
réglementaires applicables. 

Le jury de la session 2026 était composé de 22 membres, 11 hommes et 11 femmes. 
Cette configuration permet d’assurer à la fois pluralité des profils, diversité des 
environnements professionnels et collégialité des décisions. La présidence était 
assurée par une directrice de greffe hors classe, la suppléance étant confiée à un 
attaché d’administration de l’État. 

La composition du jury illustre une représentation équilibrée des différents niveaux de 
responsabilité du ministère. 

Il comprenait : 
• des cadres greffiers ; 
• des secrétaires administratifs ; 
• des attachés d’administration de l’État ; 
• des directeurs de greffe des services judiciaires 
• des cadres exerçant des missions en ressources humaines, pilotage 

budgétaire, performance, contrôle interne ou dialogue social. 

Cette pluralité permet : 
• une appréciation croisée des compétences ; 
• une prise en compte des réalités professionnelles variées ; 
• une évaluation adaptée aux différentes configurations d’exercice des fonctions. 

Les travaux du jury ont été conduits dans le respect des principes d’impartialité et 
d’égalité de traitement. Un cadrage préalable des attendus méthodologiques a permis 
d’harmoniser les critères de correction des copies écrites. Les délibérations relatives 
à l’admissibilité et à l’admission ont fait l’objet d’échanges approfondis afin d’assurer 
la cohérence des décisions. 

B. Attractivité et répartition des candidats 

Attractivité 

ETAPE CANDIDATS HOMMES FEMMES 
Inscrits(es) 730 113 617 
Admis(es) à concourir 579 93 486 
Non admis(es) à concourir 144 19 125 
Hors délai 1  1 
Désistement 5 1 4 
Inscrit en double 1  1 
Présent(es) à l’écrit 430 53 377 
Admissibles 170 18 152 
Lauréat(es) 61 5 56 
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Répartition territoriale des 730 candidats inscrits  

 

CENTRES D’EXAMEN CANDIDATS HOMMES FEMMES 

TOULOUSE 53 8 45 

RENNES 80 13 67 

PARIS 185 19 166 

NANCY 41 5 36 

LYON 45 10 35 

LILLE 61 7 54 

DIJON 34 4 30 

BORDEAUX 68 9 59 

AIX EN PROVENCE 70 12 58 

POLYNESIE 20 7 13 

NOUVELLE CALEDONIE 5 2 3 

MAYOTTE 7 4 3 

MARTINIQUE 10 2 8 

REUNION 23 8 15 

GUYANE 16 3 13 

GUADELOUPE 12  0 12 

 

C. Analyse des résultats d’admission 

Répartition par centre d’examen et par sexe 

CENTRES D'EXAMEN LAUREATS HOMMES FEMMES 

TOULOUSE 2 1 1 

RENNES 12   12 

PARIS 12 1 11 

NANCY 4   4 

LYON 1   1 

LILLE 6   6 

DIJON 4   4 

BORDEAUX 9 1 8 

AIX EN PROVENCE 6 1 5 

POLYNESIE 1   1 

NOUVELLE 
CALEDONIE 

1   1 

MARTINIQUE 2   2 

GUYANE 1 1   

Total 61 5 56 
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Répartition par direction 

 DAP DSJ PJJ SG DACG DACS 

Femme 23 21 3 6 1 2 

Homme 1 3 0 1 0 0 

Total 24 24 3 7 1 2 

 

 

II – ÉPREUVE ÉCRITE D’ADMISSIBILITÉ 

Note administrative et questions complémentaires (coefficient 3) 
Thématique : Handicap et fonction publique  

1. Observations générales sur les copies 

L’analyse des copies met en évidence une diversité significative de traitements. Les 
différences observées se traduisent principalement par : 

• la qualité de l’appropriation du format « note administrative » ; 
• la capacité à structurer le document de manière hiérarchisée ; 
• l’aptitude à sélectionner et reformuler les informations du dossier ; 
• et l’équilibre assuré entre la note et les questions complémentaires. 

Certaines copies présentent une note construite, lisible, un plan apparent et une 
exploitation cohérente des documents. Ces copies mettent en évidence une 
compréhension claire de l’objectif de la note administrative : fournir au destinataire un 
document synthétique, structuré et directement mobilisable pour comprendre une 
situation et envisager des actions. 

D’autres copies comportent des éléments de connaissance pertinents, mais ne 
parviennent pas à les organiser. Elles s’apparentent davantage à une restitution 
descriptive ou à un enchaînement d’idées, sans hiérarchisation explicite. Dans ces 
situations, la lecture est moins fluide et la logique d’ensemble moins visible. 

L’épreuve fait ressortir l’importance de la gestion du temps. Certaines copies se 
concentrent principalement sur la note administrative, au détriment des questions 
complémentaires, ou inversement. Ce déséquilibre fragilise la copie, car il ne permet 
pas de répondre à l’ensemble des attendus. Une répartition du temps adaptée 
constitue donc un élément déterminant de la réussite. 

Enfin, la thématique du handicap, fréquemment connue dans ses grandes lignes, reste 
discriminante dès lors qu’elle exige une présentation structurée. Les copies se 
distinguent notamment par la capacité à présenter une articulation entre 
l’accompagnement individuel (démarches, aménagements) et les actions collectives 
(information, sensibilisation, organisation interne). 
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2. La note administrative : présentation et méthode 

Présentation formelle  

La note administrative répond à des règles de présentation qui permettent d’en assurer 
la lisibilité et l’intégration dans un circuit administratif. Les éléments attendus, tels que 
le timbre, la date, le destinataire et l’objet, constituent un socle minimal de conformité 
au format. 

Introduction  

L’introduction constitue un repère majeur dans la compréhension de la note 
administrative. Elle doit permettre : 

• de situer brièvement le contexte ; 
• d’indiquer l’objectif du document ; 
• et d’annoncer l’organisation retenue. 

Dans de nombreuses copies, le jury a pu observer une introduction très courte, parfois 
limitée à une phrase de définition ou à une remarque générale sur le handicap. Dans 
ces cas, l’introduction ne clarifie pas la suite. 

Une introduction structurée permet également de limiter les répétitions. 

Organisation du plan et hiérarchisation des informations 

Le plan doit être structuré. A défaut, il est discriminant. Une note administrative exige 
un plan clair, organisé et hiérarchisé. Le plan permet de sélectionner les informations 
utiles, de les classer et de construire un raisonnement. 

Il doit également permettre d’éviter les répétitions. Lorsque les idées ne sont pas 
regroupées de manière cohérente, le candidat peut revenir plusieurs fois sur un même 
dispositif sous des formulations différentes. Un plan clair contribue à rassembler les 
éléments similaires et à fluidifier le propos. 

Certaines copies ont une organisation linéaire, avec des paragraphes enchaînés sans 
titres. D’autres adoptent des listes ce qui permet parfois d’aborder plusieurs éléments, 
mais rendent difficile l’identification d’une progression logique et ne favorisent pas une 
lecture rapide. 

Qualité rédactionnelle et clarté du propos 

Certaines copies utilisent des termes génériques sans détailler les modalités 
concrètes, ce qui limite la portée de la note. Le jury a pu constater un déséquilibre 
entre les parties et sous-parties de la note. 

D’autres copies présentent des phrases longues ou peu structurées. 
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La note administrative est plus lisible lorsque le candidat privilégie : 

• des phrases courtes et construites ; 
• des formulations orientées vers ce qui sera développé; 
• des transitions indiquant clairement la progression ; 
• et des exemples concrets, dès lors qu’ils apportent une clarification. 

Une note bien rédigée permet au jury d’identifier rapidement les enjeux et les actions 
possibles, ce qui correspond à la finalité de l’exercice. 

3. Questions complémentaires  

Les questions complémentaires exigent une méthode de réponse claire. Elles doivent 
être traitées séparément, afin de faciliter la lecture et d’éviter les omissions. 

Lorsque les réponses aux trois questions sont regroupées ou peu distinguées, 
l’ensemble devient moins lisible. Il est alors plus difficile d’identifier si chaque question 
a été traitée dans son intégralité. 

Le jury a parfois constaté un manque de lecture approfondie des questions, certains 
candidats ayant donné des réponses hors sujet. 

D’autres copies présentent un contenu correct mais une organisation désordonnée. 
Les questions complémentaires sont traitées de façon inégale, la rédaction repose sur 
des listes, et les réponses aux questions sont trop brèves. 

 

4. Recommandations pour la préparation de l’épreuve écrite 

La préparation à l’épreuve écrite par le biais de formations peut être consolidée en 
travaillant régulièrement la méthodologie de la note administrative.  

Le jury rappelle que la note administrative doit répondre à un objectif de clarté, de 
concision et d’efficacité, en mettant en évidence les informations essentielles du 
dossier et en les organisant selon un raisonnement structuré. 

Par ailleurs, le jury insiste sur la gestion plus équilibrée du temps entre la rédaction de 
la note et le traitement des questions. 

L’introduction doit être structurée et permettre d’annoncer une organisation cohérente. 

Il est également recommandé de renforcer la capacité à construire un plan en temps 
limité, en distinguant clairement les différentes dimensions du sujet. Cette étape 
permet d’organiser les informations du dossier et de hiérarchiser les actions 
présentées. 
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L’exploitation du dossier doit reposer sur la sélection et la reformulation des éléments 
utiles. Le candidat doit éviter la restitution linéaire et les énumérations pour privilégier 
une intégration des informations dans une logique de note. 

Enfin, les questions complémentaires doivent être traitées de manière distincte, avec 
une réponse directe puis un développement structuré.  

Un soin particulier doit être apporté à l’orthographe, la grammaire et la syntaxe, 
d’autant plus dans le cadre d’un examen professionnel permettant d’embrasser des 
fonctions de nature administrative. 

 

5. Conclusion de la partie écrite 

L’épreuve écrite permet d’évaluer la capacité des candidats à rédiger un document 
administratif structuré sur un sujet transversal. Les copies se distinguent 
principalement par la maîtrise du format de la note, la hiérarchisation des informations 
et la capacité à présenter un sujet et des actions de manière organisée. 

De nombreux candidats n’ont pas terminé la note ou n’ont pas traité l’ensemble des 
questions, probablement par manque de temps. 

Une préparation sérieuse doit viser la stabilisation d’une méthode de note 
administrative, la consolidation de la capacité de synthèse et un entraînement au 
traitement complet des deux volets de l’épreuve. 

 

III – ÉPREUVE ORALE D’ADMISSION 

L’épreuve orale, affectée d’un coefficient supérieur (4) permet d’apprécier la maturité 
professionnelle des candidats. 

L’entretien avec le jury porte notamment sur : 

• la capacité d’analyse ; 
• la connaissance de l’environnement institutionnel ; 
• la cohérence du parcours ; 
• la projection vers des responsabilités élargies. 

Entretien avec le jury – appui RAEP 

 

1. Observations générales sur les prestations 

L’épreuve d’admission prend la forme d’un entretien avec le jury. Elle vise à apprécier, 
au-delà des connaissances, l’aptitude du candidat à exercer des fonctions 
correspondant au corps des secrétaires administratifs, c’est-à-dire des fonctions de 
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catégorie B impliquant autonomie, fiabilité, sens de l’organisation et capacité à 
s’inscrire dans une logique de service public. 

L’entretien s’appuie sur le dossier RAEP, qui constitue un support de dialogue. Le jury 
ne se limite pas à constater la qualité rédactionnelle du dossier : il attend que le 
candidat soit en mesure d’expliciter et d’illustrer les éléments présentés, de préciser le 
contexte des missions, de décrire son rôle réel, de mettre en évidence ses marges 
d’autonomie et, surtout, de démontrer ce qu’il a appris de ses expériences 
professionnelles. 

Les prestations orales observées lors de la session 2026 présentent des différences 
notables. Des écarts importants se révèlent dans l’aisance orale, la capacité à 
structurer un discours et la faculté de transformer une expérience en démonstration 
de compétences. 

Les entretiens les plus satisfaisants reposent sur une logique simple : le candidat 
présente rapidement son parcours en mettant en avant quelques missions 
significatives, puis répond aux questions en apportant des éléments concrets, illustrés 
et organisés.  

À l’inverse, certaines présentations sont trop longues, très descriptives, qui détaillent 
l’ensemble des postes occupés sans hiérarchiser ce qui est réellement utile à 
l’évaluation. Dans d’autres cas, le candidat évoque des missions importantes mais 
sans donner d’éléments permettant d’appréhender la réalité exacte de son rôle : degré 
d’autonomie, interlocuteurs, résultats obtenus, difficultés rencontrées, décisions prises 
ou arbitrages effectués. 

Le jury relève également que la gestion du stress et du temps influence fortement la 
qualité de la prestation. Les candidats qui parviennent à maintenir une expression 
claire, même en situation de tension, présentent généralement une meilleure maîtrise 
de l’exercice.  

 

2. Présentation introductive du candidat 

L’exposé de cinq minutes sert à installer un cadre et à orienter l’entretien. Le jury attend 
une présentation centrée sur l’essentiel, permettant de comprendre rapidement le 
parcours, la dynamique professionnelle et les compétences principales. 

Les introductions les plus efficaces ne cherchent pas l’exhaustivité. Elles sélectionnent 
des expériences représentatives, décrivent brièvement le contexte (type de service, 
missions principales, organisation), puis mettent en évidence les responsabilités 
exercées et les compétences mobilisées. Une bonne présentation montre également 
une progression : elle explique ce que le candidat a acquis, comment ses missions ont 
évolué, et en quoi cette évolution justifie sa démarche d’accès au corps des secrétaires 
administratifs. 

Le jury a pu constater que lorsque la présentation se limite à une énumération 
chronologique, l’entretien perd en efficacité. 
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Le respect du temps imparti constitue aussi un indicateur : savoir présenter clairement, 
en un temps limité, est une compétence attendue dans des fonctions administratives 
où l’on doit souvent rendre compte, expliquer une situation ou faire rapidement une 
synthèse. 

 

3. Échange avec le jury  

La phase d’échange permet au jury d’apprécier la capacité du candidat à répondre de 
manière structurée, à argumenter et à illustrer ses propos. 

Les réponses les plus convaincantes commencent par une réponse directe, puis se 
développent. Le candidat illustre ensuite par un exemple professionnel précis : 
contexte, action menée, résultat, enseignements. Cette manière de répondre permet 
au jury de mesurer le niveau réel de maîtrise. 

À l’inverse, certaines réponses restent trop générales. Le candidat reste cantonné 
dans son environnement administratif ou évoque des principes (« il faut communiquer 
», « il faut respecter la procédure », « il faut travailler en équipe ») sans expliciter 
comment ces principes se traduisent concrètement dans son travail. Or, le jury attend 
une capacité à passer du principe à l’action : quelles étapes, quels interlocuteurs, 
quelles décisions, quelles limites, quelle traçabilité. 

L’échange porte également sur l’environnement administratif. Une connaissance 
minimale des grandes structures et du fonctionnement interne du Ministère de la 
Justice est attendue. 

Le jury ainsi a pu observer que certains candidats sont déstabilisés par des questions 
sur les réformes en cours au sein du Ministère. 

Par ailleurs, les droits et obligations, la déontologie, la confidentialité et la neutralité 
sont des notions qui doivent être acquises ; il est important de pouvoir les relier 
naturellement à une situation, mais comme des repères, notamment lorsqu’elles 
impliquent des données sensibles, un usager en difficulté ou une tension dans le 
service. 

 

4. Mises en situation : méthode d’analyse et posture attendue 

Les mises en situation permettent d’évaluer la capacité du candidat à analyser 
rapidement un problème, à organiser une réponse et à adopter une posture 
administrative adaptée. 

Les meilleures prestations sont celles où le candidat reformule la situation, identifie les 
enjeux et contraintes, hiérarchise les priorités, propose une solution et précise les 
modalités de suivi. Il identifie les interlocuteurs et explicite l’action qu’il va mener. 
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Le jury attend d’un candidat une capacité à prendre des initiatives dans son champ 
d’intervention, à alerter sa hiérarchie à bon escient, à rendre compte, et à agir dans le 
respect des règles. 

5. Dossier RAEP : utilisation et cohérence avec l’entretien 

Le dossier RAEP permet au jury d’identifier rapidement les expériences mises en avant 
et les compétences revendiquées. Toutefois, même s’il n’est pas noté, il prend tout 
son sens lorsqu’il est cohérent avec la prestation orale. 

Le jury a constaté que les candidats les plus solides sont capables de développer 
chaque expérience mentionnée. Ils assument également de parler de difficultés 
rencontrées, en expliquant comment ils les ont traitées. Cette capacité à analyser son 
propre travail constitue un indicateur fort de maturité professionnelle. 

 

6. Motivation et projet professionnel 

Le jury n’attend pas uniquement une volonté d’évolution, mais une motivation 
construite, articulée à une compréhension des missions du corps et à un projet 
professionnel cohérent. 

Les projets les plus aboutis s’appuient sur des éléments concrets : type de missions 
recherchées, environnement envisagé, compétences déjà acquises, compétences à 
développer, et cohérence avec le parcours. 

À l’inverse, les motivations trop générales (« évoluer », « avoir plus de responsabilités 
», « changer de grade ») ne suffisent pas si elles ne sont pas reliées à la réalité des 
fonctions, ni à une projection concrète. 

Le jury apprécie particulièrement la capacité du candidat à se projeter non pas dans 
un poste rêvé, mais dans des fonctions réalistes, en montrant qu’il comprend les 
attendus, les contraintes et les responsabilités associées. 

 

8. Recommandations pour la préparation de l’épreuve orale 

La préparation à l’oral doit être méthodique. 

Elle suppose d’abord de construire une introduction courte, structurée et maîtrisée, 
fondée sur quelques expériences significatives. Elle implique également de préparer 
des exemples professionnels, permettant d’illustrer différentes compétences : 
organisation, fiabilisation, gestion de priorités, relation avec les partenaires, gestion 
d’une difficulté, sécurisation d’une procédure. 

La gestion des cinq minutes de présentation ne s’induit pas : elle nécessite un 
entraînement. 
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Il est ensuite recommandé de s’exercer à répondre de manière structurée : réponse 
directe, développement en points, illustration, conclusion. Cette méthode peut être 
travaillée par des simulations. 

La préparation doit aussi intégrer les mises en situation : apprendre à reformuler, à 
identifier les enjeux, à hiérarchiser, à proposer une démarche et à assurer le suivi. Une 
écoute active des différentes mises en situation permet de comprendre ce qu’attend 
le jury. 

Les candidats doivent faire preuve de curiosité professionnelle : actualités du Ministère 
de la Justice, intranet, réformes… 

Enfin, il est nécessaire de clarifier le projet professionnel, pour pouvoir l’exprimer de 
manière convaincante et cohérente, sans hésitation, et en lien avec les missions du 
corps. 

 

9. Conclusion de la partie orale 

L’épreuve orale permet d’apprécier la capacité des candidats à valoriser leur parcours 
et à démontrer leur aptitude à exercer des fonctions correspondant au corps des 
secrétaires administratifs. 

Les prestations les plus satisfaisantes reposent sur une combinaison de facteurs : 
structuration du discours, exemples concrets, posture professionnelle, repères 
institutionnels et projection cohérente. 

La session 2026 confirme que la méthode demeure un facteur déterminant : un 
candidat expérimenté mais insuffisamment structuré peut être pénalisé, tandis qu’un 
candidat disposant d’expériences correctement exploitées et présentées de façon 
claire valorise pleinement son parcours. 

 

Conclusion  

 

Au-delà de la stricte présentation des résultats, ce rapport a poursuivi une double 
finalité :  

- un objectif de transparence en rendant compte du déroulement de l’examen 
professionnel d’accès au corps des secrétaires administratifs   

- une dimension pédagogique, visant à présenter les principales observations 
formulées par le jury ainsi que les recommandations destinées aux futurs 
candidats. 
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La session 2026 de l’examen professionnel d’accès au corps des secrétaires 
administratifs du Ministère de la Justice met en évidence à la fois l’engagement des 
candidats et le niveau d’exigence attaché à l’exercice de fonctions de catégorie B. 

Les données statistiques présentées dans la première partie du rapport 
traduisent l’attractivité constante de cet examen. Elles soulignent également la 
sélectivité inhérente à une procédure destinée à identifier des agents capables 
d’assumer des responsabilités élargies, dans des environnements administratifs 
exigeants et en constante évolution. 

Le jury recommande donc aux futurs candidats de porter une attention 
particulière à l’organisation des idées. Certaines copies se sont distinguées par leur 
rigueur méthodologique, leur clarté rédactionnelle et leur capacité à articuler cadre 
réglementaire et approche opérationnelle.  

De même, plusieurs entretiens ont révélé une maturité professionnelle affirmée, 
une capacité d’analyse structurée et une projection cohérente vers les missions du 
corps.  

Ces prestations de qualité illustrent l’importance d’une préparation approfondie 
et réfléchie. 

Le jury tient à souligner que la réussite ne repose pas uniquement sur 
l’ancienneté ou la diversité du parcours, mais sur la capacité à structurer sa pensée, à 
hiérarchiser l’information et à expliciter les compétences mobilisées. La méthode 
constitue, à cet égard, un facteur déterminant. 

L’épreuve écrite confirme que la maîtrise du formalisme administratif et la 
structuration du raisonnement demeurent essentielles. Une connaissance 
satisfaisante des dispositifs ne saurait compenser une organisation insuffisante du 
propos. À l’inverse, une note claire, structurée et synthétique valorise efficacement les 
acquis du candidat. 

L’épreuve orale, quant à elle, met en lumière l’importance du positionnement 
professionnel. Les candidats les plus convaincants sont ceux qui savent analyser une 
situation, proposer une démarche organisée et expliciter leur rôle dans la conduite des 
actions. La capacité à illustrer les compétences par des exemples précis constitue un 
atout majeur. 

Le dossier RAEP joue un rôle important dans cette évaluation, sans être 
déterminant. Il doit refléter fidèlement l’expérience du candidat et servir de base à un 
échange approfondi. La cohérence entre le dossier et la prestation orale renforce la 
crédibilité de la démarche. 

Le jury encourage les candidats des prochaines sessions à s’approprier 
pleinement les éléments méthodologiques rappelés dans ce rapport. La préparation 
doit intégrer un entraînement régulier à la note administrative, une réflexion 
approfondie sur le parcours professionnel et une consolidation des repères 
institutionnels. Il importe également de travailler la capacité de synthèse et la 
structuration du discours oral. Savoir présenter clairement son expérience, identifier 
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ses compétences clés et se projeter vers des responsabilités élargies constitue un 
enjeu central. 

La clarté, la structuration, la rigueur et la capacité d’analyse constituent les 
piliers de la réussite. Ces éléments doivent être travaillés et intégrés dans la pratique 
professionnelle quotidienne. 

En définitive, la session 2026 confirme que l’accès au corps des secrétaires 
administratifs repose sur une combinaison équilibrée entre expérience, méthode et 
posture professionnelle. Les candidats qui parviennent à articuler ces dimensions 
démontrent leur aptitude à exercer pleinement les responsabilités attendues. 
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